
DEBRAND	/	PERCEREAU	MATHIEU	ET

17	B	IMPASSE	DE	L	ENSOLEILLE

13330	PELISSANNE

Marseille,	le	02	juin	2023.

Contact	:

Votre	agence	Citya	Paradis

Références	:

046291	-	DEBRAND	/	PERCEREAU	MATHIEU	ET

5106	-	-	MARSEILLE

Objet	:	Procès-verbal	de	l'assemblée	générale	de	votre	copropriété	

Chère	Madame,	Cher	Monsieur,	Cher	copropriétaire,	

Nous	avons	le	plaisir	de	vous	adresser	ci-joint	le	procès-verbal	de	la	dernière	assemblée	générale	de	votre
copropriété.	

Nous	vous	prions	de	croire,	Chère	Madame,	Cher	Monsieur,	Chers	Copropriétaires,	à	l’assurance	de	notre
considération	très	distinguée.	

Le	gestionnaire	copropriété
CHERRAT	ALYSSA
acherrat@citya.com

Le	directeur
Vanessa	Mariotto

Citya	Paradis	-	Tél.:	0496170320
146	rue	Paradis	13006	Marseille

SARL	au	capital	de	258960.00	€	-	352590616	Marseille	Carte	professionnelle	:	13102015000002838	délivré

par	C.C.I.	Marseille	Provence	-	Garanties	financières	:	GALIAN	-	89	rue	La	Boétie	75008	Paris	-	N°	ORIAS	:

14002981

 

 

 



 















BULLETIN DE SOUSCRIPTION
AU PRÊT COLLECTIF DE LA COPROPRIÉTÉ

A retourner à votre Syndic de Copropriété

Le Syndicat de copropriétaires  de l’Immeuble
Adresse

Code Postal Ville

Représenté par le  Syndic,situé 

Code Postal Ville

Suite à l’AssembléeGénérale du

propose aux copropriétaires, de souscrire au prêt collectif de la copropriété dans la limite de leur quotepart, pour les travaux  

décidés en Assemblée Générale.

* Opposition au démarchage téléphonique : Si vous ne souhaitez pas faire l'objet de prospection commerciale téléphonique, vous pouvez vous inscrire gratuitement sur la liste d'opposition au 
démarchage téléphonique Bloctel. Pour en savoir plus sur les modalités d'inscription, consultez le site Internet http://www.bloctel.gouv.fr. Les consommateurs inscrits sur cette liste 
ne pourront plus être démarchés téléphoniquement par un professionnel, sauf en cas de relations contractuelles préexistantes avec ce professionnel lors du démarchage téléphonique.

DÉCLARATION ET ENGAGEMENTS DU(DES) COPROPRIÉTAIRES
Je déclare avoir pris connaissance des conditions particulières et générales du prêt décidé en assemblée générale.

Je m’engage à rembourser le montant de ma participation en cas de vente de mon lot pendant la durée de l’emprunt.
Je suis informé(e) du transfert des données collectées au Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou au titre de l’adhésion auprésent prêt.

Je reconnais avoir été informé(e) de la possibilité d’être directement contacté par le Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou par voie postale ou  

électronique à des fins de gestion de la présente adhésion et, le cas échéant, au cours de l’exécution du contrat de prêt.

□Je souhaite participer à ce prêt pour un montant correspondant à ma quote part (auquel seront ajoutés les frais de dossier et de garantie).

Je vous adresse, à cet effet, un relevé d'identité bancaire ainsi que le mandat de prélèvement SEPA complété et signé (ci-joints) et autorise

en conséquence le prélèvement de mes échéancescorrespondantes.

□J’accepte de recevoir des communications à caractère commercial par e-mail et par sms provenant du Crédit Agricole TourainePoitou.

Fait à : Le ….../……/…..…..

CRÉDIT AGRICOLE DE LA TOURAINE ET DU POITOU Société coopérative à capital variable, agréée en tant qu’établissement de crédit - Siège social : 18 rue Salvador Allende - CS50 307 - 86008 - Poitiers Cedex 1 - 399 780 097 RCS  

POITIERS. Société de courtage d’assurance immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n°07 023 896 (www.orias.fr). Les mentions de courtiers en assurance de votre caisse sont à votre disposition sur  

www.mentionscourtiers.creditagricole.fr ou dans votre agence CréditAgricole.

Objectif du traitement : Le Crédit Agricole Touraine Poitou en sa qualité de responsable de traitement met à disposition un bulletin de souscription au prêt collectif de la copropriété. Le Crédit Agricole vous propose également de collecter  

vos données personnelles à des fins de prospection commerciale. Les données personnelles collectées sont nécessaires à votre inscription pour accéder à un prêt collectif de votre copropriété. Elles font l’objet de traitements informatiques  

dont la base légale est l’engagementcontractuel.

Donnéescollectées : n° du lot, Vos nom(s), prénom(s),date de naissance,raison sociale, n° de SIREN, adresse, téléphone(s),e-mail.

Destinatairesdes données : vos donnéesne sont destinéesqu’au Crédit Agricole Touraine Poitou.

Durée de conservation : le temps de l’instruction du prêt et pour une durée de 13 mois après le dernier contact, si celui-ci n’est pas réalisé. Pour la durée du contrat augmenté des délais de prescription en cas de réalisation du prêt. Vos Vos  
droits : Vous pouvez à tout moment dans les conditions prévues par la loi, accéder à vos données personnelles, vous opposer pour motif légitime à leur traitement, les faire rectifier, demander leur effacement, la limitation de leur traitement,  

leur portabilité, ou communiquer des instructionssur leur sort en cas de décès.

Vous pouvez également, à tout moment et sans justification vous opposer à l’utilisation de vos données à des fins de prospection commerciale. Vous pouvez enfin, lorsque le traitement a pour base légale le consentement, retirer ce  

consentement.

Vous êtes informé que l’exercice de certains de ces droits pourra empêcher le Crédit Agricole Touraine Poitou de fournir, selon le cas, certains produits et services. Pour ce faire, il vous suffit d’écrire au délégué à la protection des données  

(DPO) par courrier électronique à l’adresse dpo@ca-tourainepoitou.fr ou par lettre simple à l’adresse suivante : Crédit Agricole Touraine Poitou – DPO – 18 rue SalvadorAllende – CS50 307- 86008 POITIERS CEDEX 1. Les frais de timbre vous

seront remboursés sur simple demandede votre part.

Vous pouvez, en cas de contestation, former une réclamation auprès de la CNIL dont le site internet est accessible à l’adresse suivante http://www.cnil.fr et le siège situé 3 Place de Fontenoy, 75007Paris.  

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter la politique de protection des données personnelles du Crédit Agricole de la Touraine et du Poitou sur notre site www.ca-tourainepoitou.fr
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Liste des documents
OBLIGATOIRES à

joindre pour que votre
adhésion soit effective
disponible « en annexe»

Copropriétaire 1 Copropriétaire 2

N° du lot

Nom / Prénom /

Raison sociale

Adresse

Email

Tél mobile*

Tél autre*

Signature Copropriétaire 1 Signature Copropriétaire2

Votre adhésion à l'emprunt collectif sollicité est subordonnée à l'étude et l'acceptation de votre dossier. 

51 RUE THIERS
13001 MARSEILLE

Citya Paradis
13006 Marseille

M. ou Mme DEBRAND / PERCEREAU MATHIEU ET

17 B IMPASSE DE L ENSOLEILLE

m.debrand@hotmail.fr

0670032806

http://www.bloctel.gouv.fr/
http://www.mentionscourtiers.creditagricole.fr/
mailto:dpo@ca-tourainepoitou.fr
http://www.cnil.fr/
http://www.ca-tourainepoitou.fr/


MANDAT de PrélèvementSEPA

Référence unique du mandat

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE TOURAINE POITOU à envoyer des instructions à
votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT
AGRICOLE TOURAINE POITOU. Vous autorisez la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE TOURAINE POITOU à vous faire parvenir la notification
préalable du prélèvement SEPA au plus tard 10 jours avant que celui-cin’intervienne.
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande
de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvementautorisé.
Veuillez compléter les champs marqués*

Votre Nom * 1

Nom / Prénom dudébiteur

Votre Adresse * 2

Numéro et nom de larue

* * 3

Code Postal Ville

* 4

Pays

Les coordonnées * 5

de votre compte * Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (InternationalBank AccountNumber)
6

Code internationald’identification de votre banque – BIC ( Bank Identifier Code)

Nom du créancier * CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE TOURAINEPOITOU 7

Nom du créancier

* FR03ZZZ416862 8

Identifiant du créancier

* 18 RUE SALVADORALLENDE 9

Numéro et nom de larue

86008 * POITIERS 10

Code Postal Ville

* FRANCE 11

Pays

Type de paiement * Paiement récurrent / répétitif 12

Signé à * 13

Lieu : Date :

Signature(s) Veuillez signer ici

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliquésdans un document que vous pouvez obtenirauprès de votre banque

Informationsrelatives au contrat entre le créancieret le débiteur – fourniesseulementà titre indicatif.

Code identifiant  
du débiteur

Indiquer ici tout code que vous souhaitez voir restitué par votre banque

Tiers débiteur pour
le compte duquel le Nom du tiers débiteur : si votre paiement concerne un accord passé entre la CAISSEREGIONALEDE CREDIT AGRICOLEMUTUELDELA TOURAINEET DU POITOU et un tiers (par

paiement est exemple,vous payez la facture d’une autre personne),veuillez indiquer ici sonnom.
Si vous payez pour votre compte, ne pas remplir.

effectué (si
différent du Code Identifiant du tiersdébiteur

débiteur lui-même)
Nom du tiers créancier : le créancier doit complétercette section s’il remet des prélèvements pour le compte d’un tiers

Code Identifiant du tierscréancier

Contrat concerné
Numérod’identificationdu(des) contrat(s)

Échéances prêt aux copropriétés, frais de dossier, frais degarantie
Description du contrat

14

15

16

17

18

19

20

A retourner à : Zone réservée à l’usageexclusif du créancier

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client.  
Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6  
janvier 1978 relativeà l’informatique, aux fichierset aux libertés.

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA

AU PRÊT COLLECTIF DE LA COPROPRIÉTÉ
A retourner à votre Syndic deCopropriété

X



Mode d'emploi copropriétaire
Comment compléter son dossier de financement

Imprimer et récupérer
Après avoir imprimé le bulletin de souscription au prêt collectif de la copropriété, veuillez
rassembler l'ensemble des pièces justificatives, obligatoires à la demande de financement : 

Photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité pour chacun des propriétaires
(Carte nationale d'identité ou Passeport)
Autorisation de prélèvement SEPA signée du copropriétaire via le Mandat SEPA
 RIB pour le prélèvement des échéances de(s) l’emprunteur(s), ou de la personne morale (SCI…)
 Un justificatif de domicile (Liste des justificatifs de domiciles autorisés au dos)
 Le bulletin de souscription complété, daté et signé (sans rature, correcteur, ou surcharge).

Si votre quote part est supérieur à 12 000€
Merci de bien vouloir fournir les pièces justificatives complémentaires de revenus
suivantes :

Le dernier avis d'imposition
Le dernier bulletin de salaire

 Cas particuliers : 
• Intermittents du spectacle = Les trois derniers avis d’imposition 
• Retraités = Le dernier avis d’imposition 
• Invalidité = Le dernier avis d’imposition + Attestation de pension d’invalidité 
• SCI = Dernier avis d’imposition + Déclaration 2044 et/ou 2072 + comptabilité (le cas échéant) 
• Profession Libérale = Dernier avis d'imposition (si concerné) + dernier bilan 
• Artisan et commerçant = Dernier avis d'imposition (si concerné) + dernier bilan 

En complément, pour une personne morale
Merci de bien vouloir fournir les pièces justificatives suivantes : 

Les statuts
 L'extrait K-bis datant de moins de 3 mois
 Le procès-verbal d’assemblée générale des associés, daté et signé de tous les associés, donnant
pouvoirs au gérant pour emprunter au nom de la SCI (selon statuts) ou document justifiant de
l’habilitation du représentant légal à engager la personne morale (pour une personne morale
autre qu’une SCI)
 La photocopie recto-verso de la pièce d’identité (en cours de validité) du représentant légal. 

Envoyer
Ces pièces sont à remettre au syndic à l’attention du gestionnaire copropriété en même
temps que le bulletin d’adhésion à l’emprunt collectif, par courrier dûment complétés et
signés.

En fonction de l’analyse du dossier, la Crédit Agricole de la Touraine et du
Poitou se réserve le droit de demander des pièces complémentaires

API Financement vous remercie pour la confiance que vous lui accordez. Votre dossier sera
traité dans les plus brefs délais et votre syndic de copropriété sera informé de la bonne prise
en charge de votre dossier de financement.

Dossier complet 
= 

traitement rapide
assuré



Liste des justificatifs de
domicile

Facture ou attestation de titulaire de contrat du fournisseur d’énergie (électricité,
gaz, eau) ou de téléphone fixe/box internet de moins de 3 mois ou échéancier de
moins d’un an.

Quittance de loyers (organisme reconnu : HLM/CIAS) de moins de 3 mois

Attestation d’assurance habitation de moins de 3 mois

Avis d’imposition de la taxe d’habitation de moins d’un an

Avis d’imposition de la taxe foncière de moins d’un an


